
 

  
RÉPUBLIQUE FRaNGAISE

PREFECTURE DU RHONE

? 6 DEC. 7û7
DIRECTION DELA CITOYENNETE
ET DE L'ENVIRONNEMENT Pere

 

Sous-Direction de l'Environnement

3° Bureau
Fuvironnement industriel E
Affairesuivie par Gite BENSEMTIOUN & ’D 261 61 81

Bhésaine bensemheundame pret gout.

 

ARRETE COMPLEMENTAIRE

modifiant l'arrêté du 27 mars 2002
réglementantles activités de la société STE.

ZAdela Reclaine à TIHIZY

 

LePréfet dela zone de défense Sud-Est
Préfet de la région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Chevalierdela Légion d'Honneur

VU le code de l'environnement, notimment les articles L 512-3 et R 512-31:

VE le code de la santé publique et, notamment, les articles L 1333-4et R 1333-2  
VUle décret n° 2006-1454 du 24 novembre 2006 modifiant [a nomenclature des installationsclassées :

VE l'arrêté ministériel du 23 janvier 1007 relatif à la limitation des bruits émis dansenvironnement par les installations classées pour lprotection de l'environnement
VU l'arrêté ministéricl du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à JaSonsommalion d'eauainsi qu'aux émissions de toute nature des installations claPour la protectionde l'environnement soumises àautorisation :

  

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation duplanrégional deValorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes:
VUl'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbationde la révisionduplan de gestion des décheis ménagers ci assimilés dans le département du Rhône
VU l'arrêté préfectoral du 27 mars 2002 modifié régissant le fonctionnement desactivitésexercées par la société -T. dans son établissement situé ZI de la Reclaîne à T11IZY

 

Préfecture du Rhône 106, me PierreCorneille - 60479 LYONCKDEX 03Siandard 0472616060

-
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VU la demande en date du 18 septembre 2007 par laquelle la société S.T.ELT. sollicite la
modification des dispositions prévues en malière de surveillance des effluents compte
tenu dela baisse d'activités de son établissement de THIZY;

VUle rapport en date du 12 octobre 2007 de l'inspecteur des installations classées de la
directionrégionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement;

 

VU avis du conscil départemental de l’environnement et des risqués sanitaires et

technologiques exprimé dans saséance du22 novembre 2007 :

 

CONSIDERANT que, à la suite de la baisse du Volume des activités qu'elle exerce sur son
site de THIZY, la société S.T.E.T. souhaite obtenir la réduction des flux de pollution
fixés à l'annexe de l'arrêté préfectoral du 27 mars 2002 susvisé ainsi qu'unallègement
de la périodicité des mesures d'analyses des rejets aqueuxde son établissement:

CONSIDERANTque des renseignements fournis par l'exploitantil ressort que
= le volume de tissus traités est passé de 9,5 1j à 4 1,
= la consommationd’eau et les rejets aqueux ont diminué :

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu'il peut être réservé une suire favorable à la
demandeprésentée par la société S.T.ET. ; 

CONSIDERANT, par ailleurs, que l'établissement de THIZY exploité par la société S.T.E.T.
est équipé d'une rame de séchage et d'apprêt disposant d’une substance radionctive
scellée afin d'effectuer des mesures d'épaisseur des tissus traités ;

 

CONSIDERANT que, à la suite de la modification de la nomenclature des installations
classées intervenue par décret du 24 novembre 2006 susvisé, les activités d'utilisationet

la société S.T-E.T. relèvent désormais du
 

 

siockage de substance radioactive exercées par
régime de l'autorisation au titre de la rubrique 1715

CONSIDERANT que la société S.T.E.T. bénéficie donc de l'antériorité autitre de la rubrique
1715:

 

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu'il y a Heu :

- dé modifier les flux de polluantsetla périodicité de certaines mesures fixés à l'annexe 4
de l'arrêté préfectoral du 27 mars 2002 susvisé,

-  d'actualiser la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées dans
l'enceinte de l'établissement,

= d’actualiser les prescriptions relatives à l’utilisation de substances radiouctives;

 



 

 

CONSIDERANTdès lors qu'il convient de faire
R512-31 du codedel'environnement :

application des dispositions de l'article

SURla proposition du sccrétaire général dela préfecture ;

ARRÊTE:

ARTICLEler

Le tableaufigurant àl'annexe 1 de l'arrêté préfectoral du 28 mars 2002 modifiéSupprimé et remplacé parle tableau suivant:

TABLEAUD'ACTIVITI

susvisé est

 

      

  

 

 

  

  

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

F I| VOLUME DES .E E

|

REGIMENATURE DE ACTIVIT ACTIVITES RUBRIQUE IME
|Teinture, impression, apprôt, enduction,
blanchiment et délavagede matières au 23301 ALextiles

|Tustallation de combustion augaz iuw az | Dnaturel
Utilisationet stockage de substances |radioactives sous forme scellée dans un| O0=10 InS1 | 4 ||établissement industriel | _]
Installation de compression 225kW | 29202 NC |

|Siockage de matières coms en | Î|Siockage ile matières combusdbles en Bifiones mu | NcLentépôtscouverts
jen et stockage d'acides 1 720 litres délit NC |
Emploi ou stockage delessive de soude 3 tonnes 1630 NC || L| Traitement de fibre par battage, sus a secardage, | |Emploiou stockage desubstance 500% 1200 se || comburantes (cauoxvpénée) L

| Stockage de: ga 5 el ES £ :Stockage de ga inflammables iquéfés| {A0 boutcïiles) 1412 NC
| Stockages de liquides inflammables CE=1m 1432 NC
|

:[Atelier de charge d'uccumulateurs 10kW NC 7

 

       



 

 

ARTICLE 2

Le paragraphe 4 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 28 mars 2002 modifié susvisé est
supprimé ct remplacé par le paragraphe 4 ci-après:

«4- UTILISATION, DEPOTET STOCKAGE DE SOURCES RADIOACTIVES

 

1. - Dispositionspénér

1. La. Liste des sourcesel des substances
Le présent arrêté tientlieu d'autorisation au sens de l’article L. 1333-4 ducode de Ia
santé publique, pourles activités nucléaires mentionnées conformément autableau ci-

 

 

dessous

adionueléide | Activité Type de Type Lieu d'utilisation |
maximale sources d'utilisation et de stockage
 Krypton 85 3 Gbq scellée | Contrôle Alelier finition

| 4
La source visée par le présent article est réceptionnée, stockée el utilisée dans le local
décrit dans 1e tableau précédent.

Lors des opérations de renouvellement de source scellée périmée, il est admis uné
détentionsimultanée de la nouvelle source et de la source périmée sur une période de
courte durée, afin de couvrir les délais de livraison ct de reprise des sources par le
fournisseur.

 

4.1.b- Réglementationgénérale
Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables an titre des
autres réglementations (code de la santé notammentles articles R 1333-1 à R133-54
code dutravail notammentles articles R 231-73 à R241-116)et en particulier de cell
relativesau transport des matières radioactiveset l'hygiène et la sécuritédu travail
En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les
dispositions relatives :

= à la formation du personnel
- aux contrôles initiaux et périodiques des sources el des appareils en

contenant
= à l'analyse des postesde travail

au zonageradiologique de l'installation
= aux mesuresde surveillance des travailleurs exposés

au service compétent en radioprotection.

   

 

Une autorisation spécifique délivrée par l'AFSSAPS ou l'ASN (au nom du ministre
chürgé de la santé publique) enapplicationdes articles L.1333-4 ct R. 1333-17 à 44 du
code de lu santé publique reste nécessaire en complément du présent arrêté pour
l'exercice des activités suivantes:
“utilisation des générateurs électriques de rayonnements ionisants autres que ceux

éventuellement couverts parle présent
+ activités destinées à a médecine, l'art dentaire, la biologie humaine ou la recherche

médicale, biomédicale in vivoet in vitro

  



 

 

* importation, exportationet distribution de radionucléides,de produits ou dispositifs
en contenant

* utilisations hors établissement des sources radiouctives où appareils en contenantGupparcils de gammagraphie ou appareils portatifs).

4.Le.- Modifications
Linstallation, objet du présent arrêté, est située, installée et exploitée conformémentaux plans ct documents du dossier de demande d'autorisation, ou du dossier qui entientlieu, noncontraires aux dispositions du présent arrêté.

 

Toute modification apportée par le demandeur,à l'installation, à son mode d'utilisattonou à son voisinage, el de nature à entraîner un changement notble des éléments dudossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à laconnaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, accompagnés de l'avis ducomité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail,

  dd. - Cessation d'exploitation
La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits où dispositifs en contenantdoit être signalée au Préfet et à l'inspection desinstallations classées. En accordaveccetdernière, l'exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remctirele site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus àl'exercice de l'activité nucléaire autorisée, Enparticulier, le chef d'établissement doitMansmettre au préfet et à l'institut de radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN)l'attestation de reprise des sources radioactivesscellées délivrée parle fournisseur,

 

TLes résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contaminationou d'irradiation doivent être remis à un organisme régulièrement autorisé pourprocéder à leur élimination.

 

4.1. - Cessationde paiement
Au cas oùl’entreprise devrait se déclarer encessation de paiement entraînant une phased'administration judiciaire où de liquidation judiciaire, l'exploitant informera sousquinze jours le Service instruceur de la présente autorisation et le préfet dedépartement.

4.2. - DISPOSITIONS ORGANISATIONNELLES

4.2. - Gestiondes sources radioactives
Toute cessionet acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées gu nonscellées, de produits où dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrementpréalable auprès de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, suivant unformulaire délivré par cet organisme.

Afin de prévenir tout risque de perteou de vol, l'exploitant met en place un processusSystématiqueet formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient,depuis leur acquisition jusqu’à leur cession où leur éliminationoù leur reprise par unfournisseur ouun organisme habilité, Ce processus, établi conformémentà l'articleR:1333-50du code de la santé publique et du second alinéa de l’article R.231-87 ducode du travail, doit également permettre à l'exploitant de justifier en pérmanence del'origine et de Ia destination des radionucléides présents dans son établissement.



 

 

L'inventaire des sources mentionneles référencesdes enregistrements obtenus auprès de
l'Institut de radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN)

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement,
le lituluire effectue périodiquementuninventaire physique des sources au moins une
fois par anou, pour les sources qui sont fréquemmentutilisées hors de l'établissement
au moins une fois partrimestre.

 

En upplicutionde l'article R. 231-112 ducode du travail et de manière à justifier le
respect du présent article, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des
installations classées un document à jour indiquant notamment pour chaque source

+ les caractéristiques de la source,
+ toutes les modifications apportéesà l'appareillage émetteur ou aux dispositifs de

protection,
* les résultats des contrôles prévus aux articles R231-84 et R231-86 du code du

 

travail

 

4.2. - Personne responsable
Conformément à l'article L 1333-4 du Code de la Santé Publique, l'exploitant définit
une personne en charge directe de l’activité nucléaire autorisée appelée « personne
responsable ».

 

 

Le changement de personne responsable doit être obligatoirement déclaré au préfet de
dépariement, à l'inspection des installations classées et à l'IRSN dans les meilleurs
délais.

4.2. - Bilanpériodique
L'exploitant est tenu de réaliser ct de transmettre àl'inspectiondesinstallations classées
tous les 5 ans un bilan relatif à l'exercice de son activilé nucléaire en application de la
présente autorisation. Ce bilan comprend à minima
+ l'inventaire des sources radioactives et des apparcils émeltant des rayonnements

ionisants détenus dans sonétablissement
+ lus rapports de contrôle des sources radioactives el des appareils en contenant

prévus l'alinéa 14° de l'article R. 231-84 du code dutravail :
* un réexamendela justification du recours à une activité nucléaire ;
* les résultats des contrôles prévus à l’article 4.3. duprésent arrêté.

  

4.2.4.- Prévention contre le vol, la perte oula détériorationel consignes encas de perte.
vol ou détérioration
Les sources radioactives sont conservées ct utilisées dans dés conditions telles que leur
protectioncontre le vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur
utilisation, elles sont notamment stockées dansdes locaux, deslogements ou des coffres
appropriés formés à clé dans les cas où clles ne sont pas fixées à une structure
inamovible, L'accès à ces locaux, logements oucoffres est réglementé.

 

 

Tout vol, perte oudétérioration de substances radioactives, out accident (événement
fortuit risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la
réglementation) doit être déclaré par l'exploitant impérativement et sans délai au préfet
du département ainsi qu'à l'inspection des installations classéeset à l'IRSN



 

Le rapport mentionnela nature des radioéléments, leur activité, les types ct numéros
d'identification des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances
détaillées de l'événement.

EXPOSITION AUX  RAYONNEMENTS

 

43. PROTECTION CONIRE L
IONISANTS

L'installation est conçueet exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la
détention et de l'utilisation de substancesradioactives enloutlieu accessible au public
soient maintenues aussi basses queraisonnablement possible.

Entout état de cause, la somme des doses efficaces reçuesparles personnes du publié
du fait de l’ensembledes activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSvian.

Le contrôle des débits de dose à l'extérieur de l'installation et dansles lieux accessibles
aupublic, dans Les diverses configurations d'utilisationct de stockagedes sources,ainsi
que la contamination radiouctive des appareils encontenant est effectué à la mise en

u moins une fois par an, par un organisme liers agréé à cet effet, Les

 

service puis
résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la
disposition de l'inspection des installations classées.

 

4.3.2. - Signalisation des lieuxdetravail et d'entreposage des source,
Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du loc
localisation de la source et caractéristiques et risques associés de la source) sont placés
d'une façonapparente, à l'entrée des lieux de travail et de stockage des sources. Ces
dispositions doivent éviter qu'une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon
forluite à l'intérieur de cette zone.

 

avec

   

  

Encas d'existence d’une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 231.81 du
code du travail, la signalisation est celle de cette zone.

4.3.b.- Consignesde sécurité
L'exploitant identifie les situations normales (incident oùaccident) pouvant être liées à
l'uülisation des substances radioactives par le personnel de son établissement. En
conséquence,il établit et fait appliquer des procédures eneas d'événements anormaux.

 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature.
emplacement, mode d'emploi) pour

+ domner l'alerte en cas d'incident,
“mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositians interneet externe,
*_ déclencherles procédures prévuesàcet effet

Cesconsignes sont mises

à

jourautant que de besoinet révisées au moins une fois par
an

 

Chaque situation anormale doit faire l'objet d’une analyse détaillée par l'exploitant
Cite analyse est ensuñe exploitée pour éviter le renouvellement de l'événement.
L'analyse de l'événement ainsi que les mesures prises dans le cadre du retour
d'expérience font l'objet d'un rapport transmis aux autorités administratiy
compétentes.

 



 

 

En cas d'incendie concemant où menaçant des substances radioactives, les services
d'incendie appelés à intervenir sont informés duplan des lieux, des voies d'accès et des
emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs
ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrils pour les substances
radioactives présentes dans Le local.

 

L'éventuel plan d'urgence interne, plan d'opération inteme ou plan particulier
d'intervention applicable à l'établissement prend en compte les incidents ou accidents
liés aux sources radioactives ou affectantles lieux où elles sont présentes.

11 doit prévoir l’organisationet les moyensdestinés àfaire face aux risques d'exposition
internect externe auxrayonnements ionisants detoutesles personnes susceptibles d’être
menacées,

4.3.c. - Dispositions relatives aux appareils contenantdes radionucléides
Les appareils contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères lès
lisibles, indélébiles et résistants aufeu, la mention radioactive, la dénomination du
produit contenu, son activité maximale exprimée en Becquercls, et le numéro
d'identification de l'appareil. La gestion des sources, conformémentau paragraphe 4.2.a
du présent anêté, doit permettre de retrouver la source contenue dans chaque appareil

 

L'exploitant met en place unsuivi des appareils contenant des radionucléides.

 

2es appareils sont installés et opérés conformément aux instructions du fabricant. Is
sont maintenus en bon état de fonctionnement et font l’objet d’un entretien approprié et
compatible avec les recommandations du fabricant et de la réglementation en vigueur
Le conditionnement dela source radiouclive doit être tel que son étanchéité soit parfaite
et sa détérioration impossible dans toutes les condilions normales d'emploiet en cas
d'incident exceptionnel prévisible

 

Eu aucun cas, les sources n€ doivent être retirées de leur logement par des pérsonnes
nonhabilitées parle fabricant.

 

out appareil présentant une défectuosité est clairement identifié, L'utilisationd’untel
appareil est suspendue jusqu’à ce que la réparation correspondante uit été effectuée ct
que le honfonctionnement de l'appareil ait été vérifié, La défectuosilé el sa réparation
sont consignées dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées.

Le registre présente notamment
+ _les références de l'appareil concerné
* la date de découverte de la défectuosité
* une descriptionde la défectuosité
* une description des réparations effectuées, et 1

organisme quiles à accomplies,
* la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de

l'entreprise / organismequi l’a vérifié.

dentification de l'entreprise

 



 

  

CONDITIONS PARTICULIERES D'EMPLOI DE SOURCES SCELLKE

 

 Ieconditionnement des sources scellées doit tre tel que leur étanchéité soit parfaite etleur détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi ét en casd'incident exceptionnel prévisible.

exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées où en fin
d'utilisation, conformément aux dispositions prévuesà l’article R 1333-52 du code de lasanté publique.

 

En application de l'article R, 1333-52 du code de lasanté publique, une source scelléest considérée périmée auplus tard dix ans après la date du premiervisa apposé sur leformulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et due forme de l'autorisationobtenue auprès de la préfecture,

 

Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veilleà ce que les conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'ellesdeviendront périmées) par le foumisseur soient précisées et formalisées dans undocument dont il conserve un exemplaire.

+42. - Dispositions particulières concernant les installationsà poste fixe et les lieux destockage des sources:

Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d'origine extérieure est exigée
Les installations ne doivent pas être situées à proximité d'un stockage de produitcombustibles (bois, papiers, hydrocarbures…), Il est interdit de constituer à l'intérieurde V’atelier un dépôt de matières combustibles.

  

Les portes du local s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à clef. Une clefdétenue par toute personne responsable en ayant l'utilité (équipe d'interventionincluse) »

ARTICLE3

L'annexe 4 de l'arrêté préfectoral du 28 mars 2002 modifié précité est suppriméeet remplacéepar l'annexe 4 suivante

« ANNEXE 4

EAU

1. POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT

L'établissement possède 2 alimentations en eau:
*_un prélèvementd'eaude surface sur le cours d'eaula Razelimité à 125 000 m°alimentant un bassin d'une capacité dE 2500 m3, équipé d'un seuil dedébordement
*_ un raccordement au réseau d'eaupublic.

 



 

-10-

Un dispositif de mesure totalisateur est mis enplace sur chacun des ouvrages de
prélèvement est relevé journcllement. Ces résultats sont portés sur un registre
éventuellement informatisé

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS

 

  

Débits Concentrations |Lun = jéoncenaons TE période. Milieu (AN (NM JT ; en mgRejet ; Paramètres en desRécepteur | | sur échanton 2
|
 

 

 
 

mean | mesures

Eaux Réseau 18 800 20 DBOS 06 | 27 75
ésiduaires

|

public | | | Dco 2000 | 600 | 1indie fateaéà | eee 06 SD de
d'épuration Hydrocarbures: 10 E 1imois
communale Azote 30 | # |

| | phosphore 10 | à |

 

 

* M: débit masimal journalier enm4
®* MM : moyenne mensuelle des débits journaliers en mi
#44 ME: débit maximal instantané en mb

— la mesure du débit la mesure s'effectue en continu.

— si le flux journalier autorisé dépasse les valeurs fixées à l’article 60 de l'arrêté

ministériel du 2 février 1998, le prélèvement est effectué proportionnellement au
débit.

Deplus :

"la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pIl est compris entre
   et 8.5 (9,5 s'il y a neutralisation alcaline)

“la modification de couleur du milieu récepteur mesurée en un point
représentatif de la zone de mélange ne doit pas dépasser 100 mg PU

“dans le cas d'unc autosurveillance permanente (au moins une mesure
représentative par jour), saufdisposition contraire, 10% de la série des
résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans
toutefois dépasser le double de ces valeurs, Ces 10% sont comptés sur une
base mensuelle.

* dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le
double de la valeur limité prescrite

 

3. CONTRÔLES DES REJETS

3.1 - Au moins 2 fois par an,les mesures sont effectuées par un organise choisi
enaccord avec l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur
l'ensemble des paramètres

3.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations
classées

= dès réceptiondu rapport pourles contrôles visés aupoint 3.1,



 

ue

= pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus,selon une périodicité
mensuelle et une forme définie en accord avec l'inspection des
installations classées,

 

- La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents
est accompagnée de commentaires :

 

*_ sur les dépassements constatés et leurs causes
*_sur les actions correctrices prises ou envisagées
+ sur les conditions de fonctionnementde l'installation (niveaude production,

taux de charge.)

ARTICLE 4

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de THIZY, à la sous-préfecture de
Villefranche-sur-Saône et à la préfecture du Rhône (Direction de la citoyenneté ct de
l'environnement - Bureau de l’environnement industriel) et pourra yêtre consultée

  

Unextrait du présent arrêté seraaffiché en mairie pendant unedurée minimum d'un mois ;
procès-verbal de l’aecomplissementde cette formalité sera dressé parles soins dumaire

  

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visiblé dans l'établissement parles
soins de l'exploitant.

5

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans toutle département.

ARTICLE 5

  
Délai et voic de recours (article L. 514-6 du code de l’environnement)

:

la présente décision ne
peut être (éférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tivrs à
compter de sa publication où de son affichage

ARTICLE 6

 

Le secrétaire général dela préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le directeur
régional de l'industrie, de la recherche et de l’environnement, inspecteur des installations
classées, sont chargés, chacun en ec quile concerne, de exécution du présent arrêté,dont une
copie sera adressée:

 

“au maire de TIUZY, rticle 4 précité,
+ à l'exploitant

hargé de l'affichage prescrit à 1}

        




